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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ÉCOLE du 04/02/2025

Étaient présents :

Équipe Pédagogique

Mme Gantou, directrice

Mme Alline, adjointe

Mme Briand, adjointe

Mme Collet, adjointe

Mme Lambotin, adjointe

Mme Woussen, adjointe

Mr  Tschaggeny, adjoint

Mme Chamard, adjointe

Mme Auger, adjointe

Mr Collin, adjoint

Mme Pinto, adjointe

Monsieur Friteau, adjoint

Mme Sekeres, adjointe

Mr Letienne, adjoint

Mme Tallec, adjointe

Mme Raffier, adjointe

Parents délégués

Mme Perreton Mme Boudouh MmeCoffy

Mme Ratouit

Mme  Chapeau

Mme Brasseur Mme Kaouachi

Mr Lambert-Motte, maire

Mme Bourret, Etaps

Représentants mairie

Mme Nespoulos, conseillère
municipale

Mr Wyntein, pôle éducation

Excusés     :  

Madame Dulimon, Inspectrice de cisconscription,

Le conseil d’école débute à 18 heures 06

1/La vie de l'école: 

-Le concert de Noël s’est organisé dans la dernière semaine de décembre : les enfants ont proposé sur 
scène des petites chansons qu’ils avaient travaillé avec l’intervenant. Ils sont venus habillés avec un 
petit élément de couleur / dress code sur le thème, et ont tous chanté avec beaucoup de joie.
-Le concours de portes de Noël était la petite nouveauté de l’année : chaque classe a décoré sa porte 
sur le thème de Noël, ensuite les enfants ont pu aller regarder toutes les portes et voter pour celle qu’ils 
trouvaient la plus jolie. 
-"L’esprit" de Noël organisé par la ville a été une réussite une fois de plus : les classes qui ont pu 
fabriquer des objets les ont exposés et mis en vente au bénéfice des financements des différentes 
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classes à thème. Un stand crêpes a également pu rapporter une somme conséquente. Nous remercions
la mairie pour cet évènement qui non seulement est une belle occasion de récolter des fonds mais se 
déroule dans un bel esprit festif et convivial. 
-Nous remercions également la mairie pour les subventions offertes à l’école dans le but de financer le 
voyage au ski et la classe astronomie du mois de mars.
-Le cycle boxe a pu se dérouler encore cette année grâce à Monsieur Chouleau qui a permis à tous les 
enfants du CE2 au CM2 de bénéficier de 5 séances d’un sport moins accessible en milieu scolaire. 
L’école a financé pour tous les enfants (200 environ) l’achat d’un protège-dents indispensable (4€ par 
enfant).
-Le partenariat solidaire avec Madam'Iza, association qui vise à récolter des fonds pour soutenir des 
villages à Madagascar a commencé la semaine du 27 janvier. Madam’Iza est venue présenter à chaque 
classe un diaporama sur Madagascar qui leur permet d’acquérir de nouvelles connaissances et de voir 
ce qui a pu être financé avec leurs efforts des années précédentes dans la course. La date de la course 
de cette année n’est pas encore connue mais sera communiquée dès qu’on l’aura fixée avec les autres 
directeurs de la ville. L’école s’est associée cette année à une collecte solidaire en faveur de Mayotte 
pour apporter du matériel scolaire aux enfants qui ont tout perdu. Les enfants ont été très sensible à cela
et ont fait des rapprochements avec le dénuement dont souffre les villages malgaches présentés par 
Madam’Iza. Ils ont demandé si Madagascar avait aussi été touché par le cyclone. C’est la 10ème année 
que l’école soutient l’association. 
-Le Loto de l’école : nous remercions la mairie pour la mise à disposition du centre culturel vendredi 31 
janvier qui a permis d’organiser un grand Loto. Toujours beaucoup d’engouement pour cet évènement. 
Cette année nous avons innové en essayant de mettre en place des préventes : cartons de jeu et 
buvette. Nous tenons à remercier ici tous les parents qui se sont investis pour ce Loto (fabrication des 
sandwichs, apporter de gâteaux, dons de lots…). 

2) Les évaluations nationales CP et la consultation des LSU     :  

-Les CP ont effectué la 2ème session d’évaluations nationales. Nous rappelons que ces évaluations 
servent avant tout à faire des statistiques pour faire remonter les besoins des enfants, et que leur 
contenu n’est pas toujours ré-investissable pour l’enseignant. 
-Le LSU est prévu d’être accessible en ligne sur educonnect pour tous les parents. En temps normal 
quand tout fonctionne bien, il faut compter au minimum 25 à 30’ à l’enseignant pour remplir le LSU d’un 
seul enfant. Cette année nous sommes confrontés à un BUG majeur, que la DSI essaye de résoudre 
depuis plus d’un mois. Parfois la session est inaccessible, parfois il faut plus de 15’ de latence après un 
simple clic. Certaines données ont été perdues après de longues minutes de saisie. Les enseignants ont
donc pris un retard énorme, indépendant de leur volonté. Nous sommes donc tenus d’attendre la 
résolution de ce BUG avant de tous les valider. Nous sommes désolés de cette gêne et du retard 
engendré, indépendant de notre volonté. Il se pourrait qu’on puisse finir de saisir et verrouiller aux 
alentours du 12 février.

3) Les travaux effectués et les demandes à venir     :  

-Nous remercions la mairie pour les travaux déjà effectués et la réactivité avec laquelle ils ont été faits :
Les réparations du portail automatique (changement de bouton), parfois le bouton coince un peu la DI 
n’a pas encore été relancée. L’évacuation des anciens meubles pour suivre les recommandations de la 
commission de sécurité, le trou sous l’Algeco, les portes de la salle des maitres qui grincent, la 
sécurisation des fenêtres d’une classe au 2ème étage, les clés des armoires aux placards de la salle des 
maitres, les fuites d’eau dans les WC ou dans l’infirmerie, les portes coupe-feu qui se démagnétisent, 
l’eau des robinets trouble/jaune (cela s’est reproduit ce lundi, donc la DI n’a pas encore été relancée 
mais nous aurions souhaité avoir des explications, car juste laisser couler l’eau suffit-il à la rendre 
potable ?

-L’équipe enseignante s’inquiète de plus en plus du temps passé par les enfants devant les écrans. 
Nous constatons cette année que près de la moitié d’une classe a un téléphone personnel et passe du 
temps devant le tout petit écran tous les soirs. Nous souhaiterions proposer un projet qui vise à alerter 
les enfants sur les dangers multiples que représente la surexposition aux écrans : proposer des 
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ateliers/conférences à destination de tous les enfants. Nous demandons à la mairie s’ils peuvent se 
rendre partenaire de ce projet. Nous pourrions aussi le déployer sur toutes les écoles de la ville. C’est 
encore à l’état de réflexion mais nous voulions alerter le conseil d’école sur ce danger, cette inquiétude.

-Les travaux qui vont être demandés dans les semaines à venir : les enseignants demandent de grillager
le 2ème abris vélo pour le privatiser aux vélos des adultes comme cela est fait à Gaillardet (cette demande
est déjà prise en compte mais sera arbitrée au nouveau budget en mars 2025). La barrière métallique 
insérée dans l’enrobé devant le grand portail peut-elle être remise rapidement ? Des véhicules se garent
régulièrement devant le portail et la police doit être appelée pour faire partir ces véhicules (la mairie 
nous informe que le devis est en cours d’étude, les barrières sont en commande). Au 2ème étage, classe 
de Mme Tallec, une sécurisation en urgence des fenêtres a été faite en enlevant les poignées de 
fenêtres. Le besoin n’étant plus présent, pourrait-on remettre les poignées aux fenêtres ? Les manches 
des volets/rideaux des classes 200201 peuvent-ils être vérifiés/réparés/changés ? Il pleut dans l’Algeco 
à chaque fois que les températures descendent sous 0 degré. Il y aura des DI pour rehausser des tables
dans des classes. Les lumières des tableaux des classes 106 et P17 sont très fortes, peut-on baisser 
leur intensité ? La ventilation est très forte dans les classes 106 et 107, peut-on la régler ? Classe 107 
peut-on mettre une prise électrique du côté de la porte d’entrée, ce qui permettrait de déplacer le tableau
qui est sur roulette ? Quelle est la procédure prévue en cas de plaques de verglas dans la cour : faut-il 
faire une DI, appeler, ou bien peut-on avoir un seau de sel à disposition pour pallier en fonction des 
besoins ? La mairie confirme qu’il faudra faire une DI mais qu’elle pourra apporter du sel pour anticiper 
les urgences. Les enseignants demandent un 2ème micro-ondes en salle des maitres : en effet nous 
pouvons être amenés à manger à 20 personnes. Il n’est pas facile et possible de faire la queue pour un 
seul micro-ondes. La mairie connait les capacités des prises de la salle, nous ne pouvons pas acheter 
de notre côté un micro-ondes qui ne respecterait pas la bonne puissance. La mairie nous dit que cela 
devrait pouvoir être possible de nous équiper de ce 2ème micro-ondes. L’équipe aimerait mettre en place 
un banc de l’amitié dans la cour : les enfants vont rédiger une lettre à monsieur le maire pour cet achat. 
Pour élargir ce projet, serait-il possible de demander une table à pique-nique, pour permettre aux 
enfants qui ne veulent pas pratiquer d’activités physiques en récréation de faire des activités calmes. La 
réduction des situations d’intimidation dans la cour passe par une bonne régulation des activités de 
récréation. La mairie attend ces demandes de courrier pour pouvoir traiter le dossier au mieux.

4) Le ménage dans l'école     :  

-Nous avons appris il y a peu, en même temps que la mairie, qu’un carnet de suivi avait mis en route par
le prestataire pour faire le bilan des problèmes. 
Nous tenons à rester en lien direct avec la mairie pour faire remonter les problèmes et continuons 
d’alerter de toute difficulté. 
-Quelques points restent en suspens mais nous prévoyons un petit entretien avec le responsable de 
service entretien et la mairie pour lui poser les questions qu’on a à lui poser. 

5) L'informatique     :  

-Il y a 2 classes qui ne sont pas équipées du NAS pour sauvegarder et partager les documents : classe 
107 et l’Algeco. Est-ce que cela serait possible avant la fin de l’année ? (Nous ferons le ticket GLPI)
Ces mêmes classes n’ont pas d’écran annexe (ENI indépendant sur roulettes), ce qui fait que les 
enseignants n’ont aucune capacité d’anticipation de travail en « gelant » l’écran au tableau. Pourrait-on 
avoir 2 petits écrans annexes à disposition ? 
-A quelle date seront traitées/arbitrées les demandes de travaux placées en Demandes 
d’Investissements en novembre dernier ? En ce qui concerne les travaux pour prises réseau, prises 
électriques afin de brancher des ordinateurs dans les salles de CM1/CM2 : la mairie nous explique que 
l’école sera équipée de 2 mallettes informatiques (2X6 ordinateurs équipées en WIFI) dont l’acquisition 
revient moins cher que les travaux d’électricité envisagés dans l’école. Les travaux de centrage des TNI 
seront effectués pendant les vacances d’Avril. Les demandes d’achats de massicot, d’armoire pour 
stocker les gants de boxe seront sans doute arbitrées au budget 2025 en mars.

6) Les commandes de l'année prochaine
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-Le marché n’étant pas exclusif avec le prestataire qui était sollicité jusqu’à présent, nous nous orientons
notre réflexion vers un autre prestataire, qui a déjà un compte client avec la mairie, et qui nous permettra
de gagner en rapidité dans le passage des commandes (bons à faire en ligne et à valider en ligne). 
-L’école souhaite continuer autant que possible de faire les commandes avec la librairie Saint Nicolas, 
mais il faudra que la communication tarifaire soit améliorée pour nous éviter des situations de 
dépassements budgétaires comme nous les avons vécues cette année.

7) Les questions des parents à l'équipe enseignante:

-Quelles sont les modalités de surveillance en récréation?
L’inspection nous donne un cadrage précis pour les récréations qui sont souvent le lieu d’accidents et 
d’incivilités plus importants. Nous avons 2 services de récréations ce qui fait que les enfants sont 
environ 180 par récréation et 3 adultes sont chargés de les surveiller pendant ce temps. 2 dans la cour 
et 1 qui contrôle précisément les toilettes. Les enseignants qui ne sont pas de surveillance sont à 
disposition en salle des maitres pour effectuer des petits soins et permettre à ceux dans la cour de rester
à leur poste.

-Les créneaux de piscine CP et CE2 ont-ils été attribués ? 
Oui, très peu de temps après le premier conseil d’école nous avons eu les dotations de créneaux 
piscine. Chaque classe sera informée en temps voulu, pour permettre l’organisation parentale et la 
préparation des enfants. Nous aurons également besoin de parents accompagnateurs. 
->CPB et CPC les mardis et vendredis après-midi : 11/14 février, 4/7/11/14/18/21/25 mars
->CE2 A et B les lundis et jeudis après-midi/ 27/30 mars, 3/7/10/28 avril, 5/12/15 mai
->CP/CE2 et CE2 B les mardis et vendredis après-midi : 28 mars, 1er/4/8/11/29 avril, 2/6/9/13/16 mai
La piscine devrait être fermée la première semaine de mars pour travaux de maintenance. Les parents 
seront informés.

8) La date du prochain conseil d’école     :  

Le dernier conseil d’école aura lieu le mardi 24 juin de 18H à 20H.

Le conseil d’école est clôturé à 18H37
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